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Ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation de pandémie de la COVID-
19, RLRQ, c. S-2.2, r. 530-2020 
 
 
1. Attendu que l'Organisation mondiale de la santé a déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020; 
 
Attendu qu 'en vertu de l'article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre S-2.2), le gouvernement peut déclarer un état 
d'urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire québécois lorsqu'une menace grave à la santé de la population, réelle 
ou imminente, exige l'application immédiate de certaines mesures prévues à l'article 123 de cette loi pour protéger la 
santé de la population; 
 
Attendu que cette pandémie constitue une menace réelle grave à la santé de la population qui continue d'exiger 
l'application immédiate de certaines mesures prévues à l'article 123 de cette loi; 
 
Attendu que par le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l'état d'urgence sanitaire dans 
tout le territoire québécois pour une période de 10 jours; 
 
Attendu que l'état d'urgence sanitaire a été renouvelé jusqu'au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 du 20 mars 
2020, jusqu'au 7 avril 2020 par le décret numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu'au 16 avril 2020 par le décret 418-
2020 du 7 avril 2020, jusqu'au 24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020, jusqu'au 29 avril 2020 par le 
décret numéro 478-2020 du 22 avril 2020, jusqu'au 6 mai 2020 par le décret numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu'au 
13 mai 2020 par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020 et jusqu'au 20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 
mai 2020; 
 
Attendu que ce dernier décret prévoit que les mesures prévues par les décrets numéros 177-2020 du 13 mars 2020, 222-
2020 du 20 mars 2020, 223-2020 du 24 mars 2020, 460-2020 du 15 avril 2020, 496-2020 du 29 avril 2020, 500-2020 du 
1er mai 2020 et 505-2020 du 6 mai 2020 et par les arrêtés numéros 2020-003 du 14 mars 2020, 2020-004 du 15 mars 
2020, 2020-005 du 17 mars 2020, 2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 
2020-009 du 23 mars 2020, 2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 28 mars 2020, 2020-012 du 30 mars 2020, 2020-
013 du 1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 
2020, 2020-018 du 9 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 10 avril 2020, 2020-021 du 14 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 
2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 2020-025 du 19 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 2020-027 du 22 avril 2020, 
2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 du 26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 2020-031 du 3 mai 2020, 2020-032 du 
5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai 2020, 2020-034 du 9 mai 2020 et 2020-035 du 10 mai 2020, sauf dans la mesure où elles 
ont été modifiées par ces décrets ou ces arrêtés, continuent de s'appliquer jusqu'au 20 mai 2020 ou jusqu'à ce que le 
gouvernement ou la ministre de la Santé et des Services sociaux les modifie ou y mette fin; 
 
Attendu que le décret numéro 223-2020 du 24 mars 2020 ordonne notamment la suspension de toute activité effectuée 
en milieu de travail, sauf à l'égard des milieux de travail où sont offerts des services prioritaires prévus en annexe de ce 
décret; 
 
Attendu que, par les décrets numéros 500-2020 du 1er mai 2020 et 505-2020 du 6 mai 2020, le gouvernement a levé la 
suspension applicable à certaines activités effectuées en milieux de travail en vertu du décret numéro 223-2020 du 24 
mars 2020; 
 
Attendu qu'au cours de l'état d'urgence sanitaire, malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou la ministre de la 
Santé et des Services sociaux, si elle a été habilitée, peut, sans délai et sans formalité, prendre l'une des mesures 
prévues aux paragraphes 1° à 8° du premier alinéa de l'article 123 de cette loi pour protéger la santé de la population; 
 
Attendu que la situation actuelle de la pandémie de la COVID-19 permet d'assouplir certaines mesures mises en place 
pour protéger la santé de la population, tout en maintenant certaines d'entre elles nécessaires pour continuer de la 
protéger; 
 
Il est ordonné, en conséquence, sur la recommandation de la ministre de la Santé et des Services sociaux: 
 
Que la suspension applicable aux activités effectuées en milieux de travail en vertu du décret numéro 223-2020 du 24 
mars 2020, modifié par les décrets numéros 500-2020 du 1er mai 2020 et 505-2020 du 6 mai 2020, soit levée à l'égard 
des milieux de travail qui offrent au public des activités de plein air, de loisir ou de sport individuel, sans contact, exercées 
à l'extérieur et de manière non encadrée, pourvu que: 
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1° ces activités ne soient pas pratiquées dans des installations aquatiques, des modules de jeu ou en utilisant des 
appareils d'entrainement mis à la disposition du public; 
 
2° ces activités se déroulent au cours d'une même journée; 
 
Que les personnes qui pratiquent une activité visée à l'alinéa précédent soient tenues de respecter les règles applicables 
aux rassemblements extérieurs permis conformément au paragraphe 4° du premier tiret du troisième alinéa du dispositif 
du décret numéro 222-2020 du 20 mars 2020; 
 
Que l'arrêté numéro 2020-004 du 15 mars 2020 et le décret numéro 223-2020 du 24 mars 2020, modifié par les décrets 
numéros 500-2020 du 1er mai 2020 et 505-2020 du 6 mai 2020, soient modidifiés en conséquence; 
 
Que la ministre de la Santé et des Services sociaux soit habilitée à ordonner toute modification ou toute précision relative 
aux mesures prévues par le présent décret; 
 
Que le présent décret prenne effet le 20 mai 2020. 
 


